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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 27, insérer l'article suivant :

Dans un délai de trois mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement
présente au Parlement un rapport présentant les conditions dans lesquelles les sociétés d'économie
mixte d'aménagement situées sur les autres pôles scientifiques et technologiques peuvent bénéficier
des mêmes compétences que l'établissement public de Paris-Saclay.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'amendement se justifie par son texte même.


